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Loi 86-33 du 9 janvier 1986 article 41-3 
Décret 88-386 du 19 avril 1988 articles 14 à 18 et 23 à 35.  

L’agent titulaire ou stagiaire en activité peut bénéficier d’un congé de longue maladie ou de longue 
durée. 

L’agent contractuel peut bénéficier d’un congé de grave maladie, sous réserve d’avoir réalisé 3 ans de 
service effectif. 

L'agent sollicitant sa mise en congé de longue maladie, de longue durée ou grave maladie doit 
adresser :  

 une demande au Directeur de l'établissement précisant la nature du congé demandé, 

 un certificat médical destiné à la  Direction des ressources humaines, 

 un certificat médical détaillé, sous pli confidentiel, destiné au Comité Médical, 
précisant la nature de la maladie dont est atteint l'intéressé(e) et la date initiale (jour 
de la première constatation médicale de la maladie). 

Les demandes de renouvellement ou de réintégration devront être adressées à la Direction des 
Ressources humaines au moins 2 mois avant la date d'expiration du congé en cours pour permettre de 
faire procéder aux expertises nécessaires accompagnées du certificat médical du médecin traitant.  

 

Il est à noter qu'aucun agent ne peut être réintégré sans l'avis favorable du Comité 
Médical et du médecin du Service de Santé au Travail de l'établissement. 
 
 

Catégories Durée  Rémunération 

CONGE LONGUE MALADIE 
 

CONGE GRAVE MALADIE 
3 ans de service continus 

3 ANS 1 AN Plein Traitement 

2 ANS 
Demi-Traitement + ½ traitement complété par le 

CGOS (5 mois) + MNH éventuellement 

CONGE LONGUE DUREE 5 ANS 3 ANS Plein traitement 

2 ANS Demi-Traitement + ½ traitement complété par le 
CGOS (5 mois) + MNH éventuellement 

3 ANS Demi-Traitement + ½ traitement complété par le 
CGOS (5 mois) + MNH éventuellement 

 


